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m 9 DECEMB...1'1E 1963., PAR LE SECRETAIRE GENERAL

:";,!, lettre du 18 décembre 196~ j' E;l,i porté à la. connaissance du Cohseil de

sécurité qu'il avait été convenu a"rec les Gouvernements du Cambodge et de la

Thaïlande de nommer un représentant spéciel du Secrétaire général dans cette région

pour une pÉriode d'un an à compter êu 1er janvier 1963. A la suite de cet a~cord,

j'ai nommé .M. Nils GOran Gussing représentant spécial.

Bien qde lèS deux gouvarnsmenbs conviennent que la présence de M. Gussing et

la possibilité de .faire appel à ses services ont ~onstitué un f'a.c~êur utile, il y

a lieu dfajouter qûe les objectifs mentio.Iinés a.u qua.trième alinéa è,e ma le-btre ntont

pas été entièrement ré:liisés. P.ar conséquent, j'ai récennnentdemand.é auX dewe

gouvernements S'ils désiraient que cette mission se poursuive, et dans l'affir

mative sous quelle f'o!'lD.e. Lee deux gouvernements mtont réponêLu qu,fils souhaitaient

que le représentant spécial du Secrétaire général poursuive ses activités et

conserve le m~me manda:~ pendant l' année civile 19611.. Ils ont cependant été

d'accord pour e3timer q~e le personnel dont le représentant spécial dispose actu~i

lem~t de'~a.it être légèrement accru pour permettre à M. Gussing da voyager plus

fréquemment d'une capitale à lfautre.

J'ai pensé qufétant donné les circonstances, je ae~~is faire droit à la

demand.e des deux gouvernements; ceux-ci mfont fait sa.vei;!:' à nouvea.u rlu fils étaient

disposés à assumer chacun la moitié du montant total des dépenses entrafnées par la

mission du représentant spécial, de manière que lfONU nfa.it à ouvrir aucun crédit

à ce titre.

Vu la. nature de la mesure envi~l~gée, jtai jugé bon de communiq)ler les rensei

gnements qui précèdent a.ux membres du Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

~e Secrétaire gé~~,
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